
DÉLIBÉRATION 

COMMUNE DE PÉRONNAS 

D_2022_12_090 

Sur convocation en date du 6 décembre 2022, le Conseil municipal de la Commune de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 12 décembre 2022 à 20H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Hélène CÉDILEAU, 
Maire. 
Présents 

THEVEN ET Jean-Marc- arrivée à 20H18 BABUT Aurore GEOFFRAY Karine 
-

BERLAND Martine BERTHET Dominique GOYAT Pascal 
-

MARTIN Hubert CALMUS Zarouhine MONTIBERT Pierre 
SIMONET Jean-Michel CHIROL Xavier PERN ET Martin 

CORDIER Michel PEYROT Pascale 
DUCLOS Laurent PIVET Catherine 
DUCROZET Isabelle SUPIE Sylvie 
FERRIER Patricia VOVILIER Christian 
GAY Daniel 

Procurations 
Madame Kathy BOZONNET-MEUNIER donne procuration à Madame Martine BER LAND 
Monsieur Jean-Marc THEVENET donne procuration à Monsieur Jean-Michel SIMONET jusqu'à son arrivée à 20H18 
Madame Béatrice CHATELAIN donne procuration à Monsieur Xavier CHIROL 
Monsieur Albert CARLIER donne procuration à Monsieur Pierre MONTIBERT 
Monsieur Loïc DUBOIS donne procuration à Monsieur Laurent DUCLOS 
Monsieur Alain FALAISE donne procuration à Madame Karine GEOFFRAY 
Monsieur Pascal FAYARD donne procuration à Madame Pascale PEYROT 
Madame Olivia PANEL donne procuration à Madame Aurore BABUT 

Secrétaire de séance: Monsieur Christian VOVILIER 
Mise en ligne le : 15/12/2022

Grand Bourg agglomération 

Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) 

Approbation du rapport 

Présentation du rapport par Monsieur Jean-Marc THEVEN ET, Maire adjoint. 

Monsieur le rapporteur expose: 

- Que le 3 octobre 2022, le Conseil communautaire s'est prononcé favorablement

sur la modification du périmètre d'intérêt communautaire de la voirie à la faveur de l'examen d'une 

délibération cadre afférente à cette compétence; 

- Que la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) avait été

saisie le 29 août 2022 par le Président de Grand Bourg Agglomération suite au vote d'orientation de 

la réunion de la conférence des maires le 13 juin 2022. Elle devait évaluer l'incidence financière de la 

restitution des charges de ces voiries de proximité aux 41 communes qui avaient transféré la 

compétence voirie au sein de leur ancienne communauté de communes. 

C'est ainsi que la CLECT s'est réunie le lundi 10 octobre 2022 afin de fixer le 

montant des charges qui seront restituées aux 41 communes concernées. 

Ces charges correspondent aux droits de tirages 2022 auxquels s'ajouteront pour 

l'année 2023 seulement les éventuels reliquats 2022 (droits de tirage 2022 non consommés). 

Par ailleurs, la CLECT propose de verser ces montants via des attributions de 

compensation en investissement (ACI). Il est précisé que ces crédits pourront être utilisés pour 

d'autres domaines que la voirie. 








